
 
  
 

 
 

Les Special Olympics Belgium (SOB) se dérouleront du mercredi 8 mai au samedi 11 mai 
2024 à divers endroits de La Louvière. Voici les mesures de circulation pour la 
cérémonie d’ouverture et la Torch Run.  

Cérémonie d'ouverture  

Le mercredi 08 mai 2024, de 08h00 à 22h00, le stationnement des véhicules sera interdit, 
réservés Artistes SOB, sur le parking de la cour Pardonche. 

Le mercredi 08 mai 2024, de 14h00 à 22h00, le stationnement des véhicules sera interdit, 
réservé «Organisation SOB» 

• rue F. Mengal, de la rue Gioconda au boulevard des Droits de l’Homme 

• rue Tentation 

• rue Rambouillet 

• rue JB Nothomb ainsi que le parking 

• parking de l’Hôtel de Ville (rue Copenhague) 

  

Le mercredi 08 mai 2024, de 12h00 à 20h00,  le stationnement des véhicules sera interdit, 
réservé «Organisation SOB» à la rue des Amours  

Le mercredi 08 mai 2024, de 09h00 à 22h00,  la circulation et le stationnement des 
véhicules seront interdits :   

• place Communale et voiries de ceinture 

• rue des Faïenciers, réservé POLICE 

  

La circulation des véhicules sera interdite, sera signalée voie sans issue, excepté 
circulation locale, SOB 

• rue Jean Jaurès 

• rue Anatole France, entre la place de la Concorde et la place Communale 

• rue des Forgerons, de la rue Copenhague à la place Communale 

• avenue F. Mengal, de la place Communale à la rue Gioconda 

• rue de la Loi entre la place de la Louve et la place Communale 

• boulevard Mairaux 

 
Ordonnance de Police du Collège 

Communal 
  sur la circulation routière. 

   



  

Le sens unique de circulation de la rue Anatole France et de la rue de la Loi, entre la place 
de la Louve et la place Communale, sera supprimé. 

Le sens unique de circulation sera supprimé et le stationnement des véhicules sera interdit 
à la rue Gioconda et à la rue des Emailleurs. 

La Torch Run  

Le mercredi 08 mai 2024, de 11h00 à 19h00, lors du Torch Run, l'arrêt et le stationnement 
des véhicules seront interdits, réservés SOB, au Square de l'Esperanto (face aux anciens 
locaux de l'EPSIS F. Mengal)   

Le mercredi 08 mai 2024, de 13h00 à 17h00, le parcours de la Torch Run sera fermé sur 
ordre de police. 

L’arrêt et le stationnement des véhicules seront interdits à la rue  Saint-Patrice et à la rue 
Saint-Emmanuel.  

 
 
 
 
 
 


